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Erwägungen

E. 1
Contexte L’Accord sectoriel sur certains aspects des marchés publics conclu entre la Suisse
et la Communauté européenne (ci-après: l’Accord bilatéral; FF 1999 VII 5440) prévoit une
clause d’exemption (clause de non-subordination) pour les entités nouvellement soumises
au droit des marchés publics. La transposition de cette clause en droit suisse permet au
DETEC de libérer un sec- teur d’activité ou une partie de secteur lorsqu’il y a concurrence
sur le marché entre les entités adjudicatrices.

E. 2
Entrée en vigueur de la clause d’exemption La clause d’exemption entrera en vigueur en
même temps que l’Accord bilatéral (probablement le 1er janvier 2002). Le 24 avril 2001, le
Conseil fédéral a autorisé le DETEC à mener d’ores et déjà les travaux en vue de l’entrée en
vigueur de la clause d’exemption prévue à l’art. 3, al. 5, de l’Accord bilatéral de façon à ce
que les secteurs ou secteurs partiels sur les- quels les adjudicateurs seraient déjà en situation
de concurrence puissent être exemptés au moment de l’entrée en vigueur dudit Accord.
L’Organe intercantonal, compétent sur le plan cantonal, a approuvé cette manière de
procéder.

E. 3
dans la même aire géographique

E. 4
Entités habilitées à présenter une demande d’exemption La clause d’exemption ne vaut que
pour les entités nouvellement soumises au droit fédéral (Loi fédérale sur les marchés
publics, LMP), cantonal ou intercantonal (Ac- cord intercantonal sur les marchés publics,
AIMP) des marchés publics de par l’Accord bilatéral. Peuvent être exemptés les opérateurs
de télécommunications, les

2119 opérateurs ferroviaires, les entités publiques exerçant leurs activités dans le domaine
de l’énergie autre que l’électricité et les entités privées dans les domaines de l’alimentation
en eau potable, de l’alimentation en électricité, du trafic aérien, des ports maritimes ou
intérieurs et du transport par chemin de fer urbain (y compris système automatique,
trolleybus, câble).

E. 5
Contenu de la requête La requête doit contenir les informations contenues dans le
formulaire spécial du DETEC que les entreprises doivent demander préalablement à
l’adresse suivante : DETEC, Secrétariat général, Palais fédéral Nord, 3003 Berne.

E. 6



Dépôt des requêtes et délais Les entités adjudicatrices dans le domaine des
télécommunications ainsi que les CFF remettent leur requête complète, respectant les
dispositions du formulaire, directe- ment au DETEC (DETEC, Secrétariat général, Palais
fédéral Nord, 3003 Berne). Toutes les autres entités adjudicatrices habilitées à demander
l’exemption remettent leur requête complète, respectant les dispositions du formulaire, à
l’Organe inter- cantonal sur les marchés publics (c/o Conférence suisse des directeurs des
travaux publics, de l’aménagement du territoire et de la protection de l’environnement, case
postale 3249, 8049 Zurich). Les adjudicateurs qui désirent obtenir une exemption
simultanément à l’entrée en vigueur de l’Accord bilatéral doivent faire parvenir leur dossier
complet jusqu’au 15 juillet 2001. 5 juin 2001 Département fédéral de l’environnement, des
transports, de l’énergie et de la communication
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